




DECIDE que les indemnités de repas sont remboursées au vu des frais réels engagés au vu des 
justificatifs présentés dans la limite de 20€ par repas, 

DIT QUE les présents taux et remboursements sont appliqués à compter du 1er janvier 2026, 

ABROGE la délibération n°D8S2023-10 du Bureau en date du 22 novembre 2023 à compter du 1er 

janvier 2026. 

Date de mise en ligne le 05 décembre 2025

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


